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date. Par la suite, le rapport du fiduciaire est transmis au
ministre au plus tard le 31 mai de chaque année com-
prise dans la période de gestion postfermeture du lieu ;

4) aucune somme ne peut être versée en exécution de
la fiducie sans que le ministre de l’Environnement ne
l’ait autorisé, soit généralement, soit spécialement ;

5) l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition ;

6) copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée
conforme par le fiduciaire, doit accompagner la demande
faite pour l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 10
PLANS ET DEVIS

La Ville de Gaspé doit, pour obtenir le certificat d’auto-
risation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, transmettre au ministre de l’Environ-
nement, outre les renseignements et documents exigés
par le Règlement sur les déchets solides :

— les plans, devis et autres documents prévoyant les
mesures aptes à satisfaire aux conditions prescrites par
le présent certificat d’autorisation ;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis
sont conformes aux normes ou aux conditions apparais-
sant au présent certificat d’autorisation. Cette déclara-
tion doit être signée par tout professionnel au sens du
Code des professions dont la contribution à la concep-
tion du projet a porté sur une matière visée par ces
normes ou conditions.

Dans l’éventualité qu’un plan, devis ou document
transmis au ministre de l’Environnement soit modifié
ultérieurement, copie de la modification apportée devra
également être communiquée sans délai au ministre,
accompagnée de la déclaration prescrite ci-dessus ;

QUE, sous réserve des conditions prévues au présent
certificat d’autorisation, les dispositions du Règlement
sur les déchets solides applicables aux lieux d’enfouis-
sement sanitaire continuent de régir le lieu d’enfouisse-
ment sanitaire autorisé par ledit certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 906-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour le projet de cen-
trale hydroélectrique Mercier sur le territoire de la
Municipalité de Grand-Remous

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement pour certains projets de construc-
tion, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations, certains travaux exécutés suivant un plan
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe l de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement la construction, la
reconstruction et l’exploitation subséquente d’une cen-
trale hydroélectrique ou d’une centrale thermique fonc-
tionnant aux combustibles fossiles, d’une puissance
supérieure à 5 MW ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a l’intention de réaliser
le projet de centrale hydroélectrique Mercier sur le terri-
toire de la Municipalité de Grand-Remous ;

ATTENDU QUE, à cet effet, Hydro-Québec a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 19 mai 2000,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du
ministre de l’Environnement, le 22 février 2001, une
étude d’impact sur l’environnement concernant ce pro-
jet, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 20 juillet
2001, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;
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ATTENDU QUE durant la période d’information et de
consultation publiques, une demande d’audience publi-
que a été adressée au ministre de l’Environnement rela-
tivement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a con-
fié un mandat d’enquête et d’audience publique au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue les 12 et 13 novembre 2001 et le 12 décembre
2001 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
4 avril 2002 ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet est
acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur d’Hydro-Québec pour le projet de
centrale hydroélectrique Mercier sur le territoire de la
Municipalité de Grand-Remous ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Hydro-Québec pour le projet de centrale hydroélectri-
que Mercier sur le territoire de la Municipalité de Grand-
Remous, aux conditions suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de centrale hydroélectrique Mercier, auto-
risé par ledit certificat, doit être conforme aux modalités
et mesures prévues dans les documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC. Centrale Mercier – Rapport
d’avant-projet – Justification du projet – Études techni-
ques – Étude d’impact sur l’environnement – Relations
avec le milieu, février 2001, 210 p. et 6 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Centrale Mercier – Complé-
ment du rapport d’avant-projet – Réponses aux ques-
tions et aux commentaires du ministère de l’Environne-
ment du Québec, mai 2001, 52 p. et 2 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Centrale Mercier – Informa-
tion complémentaire demandée dans l’avis de recevabi-
lité de l’étude d’impact, septembre 2001, 9 p. ;

— ENVIRONNEMENT ILLIMITÉ INC. Centrale
Mercier – Faune ichtyenne – Profil printanier de la
température de l’eau – Étude complémentaire, septembre
2001, 12 p. et 2 annexes ;

— Lettre de M. Alain Chamberland, d’Hydro-Québec,
à Mme Ruth Lamontagne, du ministère de l’Environne-
ment, datée du 5 avril 2002, concernant la révision de
l’échéancier de construction de la centrale Mercier, 2 p.
et 1 annexe ;

— Lettre de M. Alain Chamberland, d’Hydro-Québec,
à Mme Mireille Paul, du ministère de l’Environnement,
datée du 13 mai 2002, concernant la modification de
l’échéancier de construction de la centrale Mercier, le
climat sonore et la gestion de pointe hivernale, 1 p. et
3 annexes.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

QU’Hydro-Québec maintienne le suivi environne-
mental du régime thermique en mai et juin en amont et
en aval du barrage à raison de trois années d’échan-
tillonnage non consécutives au cours des cinq premières
années d’exploitation ;

Condition 3

QU’Hydro-Québec démontre, dans le cadre de son
programme de suivi environnemental des communautés
piscicoles, l’efficacité des frayères aménagées en aval
du barrage Mercier. Dans le cas contraire, Hydro-Québec
devra mettre en place les mesures correctrices en con-
formité avec la Loi sur la qualité de l’environnement et
poursuivre son programme jusqu’à ce qu’une telle
démonstration ait été faite ;
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Condition 4

QU’Hydro-Québec prévoit, pendant la période de cons-
truction, un rayon de protection autour des nids de pygar-
gues à tête blanche de 700 m qui se répartit comme suit :
à partir des nids, un rayon de 300 m où aucune activité
n’est permise en tout temps et une zone tampon addi-
tionnelle de 400 m où les activités sont permises en
dehors de la saison de reproduction qui s’étend du
15 mars au 31 août. Aucune installation permanente
n’est autorisée dans la bande totale de 700 m ;

Condition 5

QU’Hydro-Québec réalise un programme de suivi
environnemental de la fréquentation de la zone d’ali-
mentation et du succès reproducteur du pygargue à tête
blanche pendant la période des travaux et pendant trois
années d’échantillonnage non consécutives au cours des
cinq premières années d’exploitation ;

Condition 6

QU’Hydro-Québec mette en place, avant le début des
travaux en cours d’eau, un plan d’intervention, en con-
sultation avec la pourvoirie du Domaine du rapide Bitobi,
afin de corriger rapidement les éventuels problèmes d’eau
potable qui pourraient survenir à la pourvoirie du
Domaine du rapide Bitobi lors de la période de construc-
tion de la centrale ;

Condition 7

QU’Hydro-Québec prenne les mesures nécessaires
pour respecter les niveaux de bruit suivants lors de la
construction du projet en tous points de réception dont
l’occupation est résidentielle :

— entre 7 h et 19 h, un niveau de bruit équivalent
(Leq 12 h) émis égal au bruit ambiant (Leq 12 h) ou
55 dBA (Leq 12 h) si le bruit ambiant est inférieur à ce
critère ;

— entre 19 h et 22 h, un niveau de bruit équivalent
(Leq 3 h) émis égal au bruit ambiant (Leq 3 h) ou
55 dBA (Leq 3 h) si le bruit ambiant est inférieur à ce
critère ;

— entre 22 h et 7 h, un niveau de bruit équivalent
(Leq 1 h) émis égal au bruit ambiant (Leq 1 h) ou
45 dBA (Leq 1 h) si le bruit ambiant est inférieur à ce
critère ;

Condition 8

QU’Hydro-Québec, tant qu’elle poursuivra ses activi-
tés de suivi prévues dans le présent certificat d’autorisa-
tion, rende public un bilan annuel portant sur ses activi-
tés et en transmette cinq copies au ministre de
l’Environnement et une copie à la municipalité régio-
nale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38980

Gouvernement du Québec

Décret 907-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la
réalisation du projet d’amélioration de la sécurité rou-
tière de la route 185 sur le territoire de la Municipalité
de Dégelis

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement pour certains projets de construc-
tion, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations ou certains travaux exécutés suivant un
plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement tout projet de
construction, de reconstruction ou d’élargissement, sur
une longueur de plus d’un kilomètre, d’une route ou
autre infrastructure routière publique prévue pour quatre
voies de circulation ou plus, ou dont l’emprise possède
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de réaménager la route 185 à Dégelis, sur une longueur
de deux kilomètres, dans une emprise qui possède une
largeur moyenne de plus de 35 mètres et de construire
un carrefour dénivelé à l’intersection des routes 185 et
295 dans la même municipalité ;


